
ENSEIGNEMENT

DEVENIR ENSEIGNANT
SECOND DEGRE

CATHOCATHOLIQUE



Le Service d’Accueil et d’Aide au
Recrutement de l’Enseignement
Catholique de l’académie de Lyon.

le SAAR est en lien avec :

-> L’Enseignement Catholique
les Directeurs Diocésains, les
chefs d’établissement et les
organismes de formation.

-> L’Éducation Nationale : 
les Universités / INSPE et le
Rectorat (DEEP – IPR/IEN…).

C'est donc auprès du SAAR que
vous pourrez obtenir  l'aide dont
vous avez besoin dans vos
différentes démarches
concernant l'entrée dans
l'Enseignement Catholique.

Etre
accompagné

Le SAAR

Pour
devenir
enseignant1

Le statut
d'un maître

Votre employeur ? 
Le ministère de
l'Éducation nationale.
Vous serez contractuel de
droit public exerçant dans
un établissement privé sous
contrat avec l'État.
Toutefois, votre chef
d'établissement sera votre
supérieur hiérarchique.
Une fois que vous serez
titularisé, votre emploi vous
sera assuré par les accords
nationaux sur l'emploi. 
En cas de fermeture d'une
classe ou d'un établis-
sement, vous serez
prioritaire sur tout emploi
vacant dans votre discipline.

Un site pour vous guider 
www.ec-lyon.eu



Passer
un concours

Deux
parcours

Quel niveau requis ?
Nécessité d'avoir l'équivalence d'un
Master 2. 
Pour le concours "CAFEP-PLP"
(enseignement en lycée pro), nécessité
d'un niveau BAC +2  et de 5 ans de
pratique professionnelle.

Comment préparer les concours ?
S'inscrire au Master MEEF (Master
de l'enseignement, de l'éducation et
de la formation). 
Formations proposées par l'UCLy, le
CEPEC, ISFEC Notre Dame,  Université
Lyon I, Lyon II ou Lyon III, en fonction
des disciplines.

Etre lauréat de concours ?
Si réussite suite à un Master MEEF :
une année de stage à temps complet,
avec un suivi pédagogique et
didactique.
Sinon, une année de stage à mi-temps,
avec une formation professionnelle à
mi-temps.

Devenir
suppléant
Faire les démarches
auprès du rectorat, pour
être validé comme
suppléant

Le dépôt des candidatures
se fait via un formulaire
COLIBRIS, accessible sur le
site de l'académie de Lyon  :
www.ac-lyon.fr 

Suivre les onglets  : Accueil //
Concours / métiers /Rh //
Recrutement et offres
d'emploi // Recrutement de
contractuels et offres
d’emploi // 
Sélectionner “Enseigner en
college et lycée privés sous
contrat - devenir maître
délégué” 
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Le site pour vous guider dans vos recherches 
 

http://www.devenirenseignant.gouv.fr

Informations valables pour le
concours en 2025

http://www.ac-lyon.fr/


Passer Avoir
le préaccord l'accord collégial

Le
préaccord

Pour devenir enseignant dans
l’Enseignement Catholique, 

il faut avoir le préaccord
collégial.

La voie des suppléances
Lorsque le dossier de candidature
a été validé par le Rectorat, vous
devez créer votre dossier sur
"Mon portail je deviens
enseignant" 

Vous êtes alors convoqué à
l’entretien du préaccord dans votre
département.

La voie du concours
Vous devez avoir obtenu le
préaccord collégial avant votre
admission afin d’être proposé dans
un établissement catholique
d’enseignement.
Vous êtes ainsi convoqué, suite
à  votre admissibilité, à
l’entretien du préaccord dans votre
département.

Pour les deux voies...
Un questionnaire vous sera envoyé
pour préparer l’entretien.

1) Obtenir le préaccord
collégial. 
La procédure de délivrance de
préaccord collégial consiste en
un entretien individuel avec
deux chefs d’établissement de
la CAAC (Commission
Académique d’Accord Collégial).

Cet entretien est destiné à
évaluer un engagement du
candidat à participer aux
actions de formation au projet
de l’Enseignement catholique : 

- les aptitudes du candidat à
enseigner dans un
établissement catholique
d’enseignement,
- l’adéquation entre le projet
personnel du candidat et le
projet de l’Enseignement
Catholique.

2) Assurer des suppléances en
établissements catholiques
d’enseignement.

3) Suivre la formation  
"spécifique" pour obtenir
l'accord collégial.
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?
Quelques pistes 

- le site eduscol.education.fr

- les cours en ligne proposés par chaque inspecteur d'académie,

- le guide du suppléant téléchargeable sur le site diocésain et
académique.
Vous y trouverez la présentation de l’enseignement catholique,  les
obligations et responsabilités du suppléant ainsi que 7 fiches outils
du suppléant.

Préparer
ses cours

Hélène ALLIOD 
Coordinatrice académique

emploi 
des enseignants 2nd degré.

saar@ec-lyon.eu

COORDONNÉES
SAAR

Loire - Marie JEANSON  
mjeanson@ddec42.net 

Ain - Guillemette FULCHIRON
g.fulchiron@ddec-belley-ars.eu

COORDONNÉES
AUTRES DIOCESES

https://eduscol.education.fr/
https://ec-lyon.eu/index.php/devenir-enseignant/assurer-des-suppleances


Notes



Regard
er

Parti
ciper

ENSEIGNER
C'EST ...

S’impliquer dans un
établissement ouvert à tous
et participant, par contrat, au
service public d’éducation.

Cro
ire

Croire qu’il n’y a pas
d’enseignement sans
éducation et pas d’éducation
sans un sens de la personne.

Regarder chaque
élève comme une
personne unique, en
devenir.

Participer à la mise en œuvre
d’un projet éducatif fondé
sur le sens chrétien de
l’homme.

Participer à la vie de la
communauté éducative,
placée sous l’autorité d’un
chef d’établissement.

Parti
ciper

S'im
pliq

uer


